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BIENVENUE

Vous êtes accueilli-e 
à l’hôpital Rothschild
Les hôpitaux universitaires AP-HP.Sorbonne Université : Charles-Foix (Val-de-Marne), 
Pitié-Salpêtrière (Paris, 13e), Rothschild (Paris, 12e), Saint-Antoine (Paris,12e), 
Tenon (Paris, 20e), Trousseau (Paris, 12e), La Roche-Guyon (Val d’Oise), proposent 
une off re de soins complète, d’excellence et de proximité permettant la prise 
en charge de la plupart des pathologies, du nouveau-né à la personne âgée.
Nos pôles d’excellence :

L’hôpital Rothschild est un hôpital de référence pour le handicap, les besoins du 
grand âge et l’odontologie, dans un cadre architectural et technique innovant.
Cet hôpital répond aux attentes de la population d’Île-de-France, en terme 
d’off re de soins gériatriques et de prise en charge de rééducation de pointe 
grâce à des locaux et des équipements innovants. Cette off re de soins est 
complétée par un service d’odontologie de 55 fauteuils dentaires et un centre 
de réglage des implants cochléaires.

 • Urgences et aval 
généraliste et spécialisé : 
neurologie, cardiologie, 
réanimations, médecine 
interne, maladies infec-
tieuses et tropicales, 
psychiatrie, pneumologie, 

brûlés pédiatriques.
• Appareil locomoteur
• Cancérologie 

et hématologie
• Périnatalité
• Gynécologie et 

endocrinologie

• Digestif et nutrition
• Tête, cou et poumons
• Uro-néphrologie
• Handicap
• Pédiatrie
• Gériatrie

Hôpital Rothschild 
5 rue Santerre - 75571 Paris Cedex 12

Tél : 01 40 19 30 00 ou 30 09 • Fax : 01 40 19 30 57
direction.secretariat.rth@aphp.fr

Retrouvez nous sur :

  Hôpital : rothschild.aphp.fr

  AP-HP : www.aphp.fr

Ce livret est destiné à faciliter votre séjour à l'hôpital, vous aider 
dans vos démarches, répondre à vos besoins, vous faire connaître 
vos droits, mais aussi les règles de vie commune.

© AP-HP - Direction de la communication en concertation avec la direction des patients, usagers et associations et les représentants 
des usagers et relecture avec les représentants des usagers - réalisation avec la Direction de la Communication AP-HP.Sorbonne Université
Crédits photos : F. Marin et P. Simon - Direction de la communication- AP-HP/Thinkstock/istack C. Yeulet (p. 6) - Marianne Ruault (p. 10)
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Une application web où les images remplacent les mots
Si vous avez des diffi  cultés à vous exprimer oralement, l’application MediPicto AP-HP peut vous aider
à communiquer avec le personnel. Grâce à des pictogrammes et des sous-titres en seize langues,
l’entretien médical et le dialogue sont facilités.

Gratuite, facile d’utilisation, sans besoin de formation préalable et accessible en mode déconnecté,
téléchargez l’application sur votre smartphone ou votre tablette à l’adresse http://medipicto.aphp.fr/

Une application mobile pour les patients et usagers 
de l'AP-HP est disponible. 
Vous pouvez la télécharger sur les stores sur votre 
smartphone ou votre tablette. 
Elle vous permet de trouver les médecins et consultations 

de l'AP-HP, de géolocaliser un hôpital, de faciliter vos démarches 
administratives en ligne.
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Les formalités d’admission servent à vous identifi er pour assurer la sécurité 
de votre suivi médical et à permettre la prise en charge fi nancière de vos soins. 
Adressez-vous au bureau des admissions et frais de séjour. 
Optez pour la préadmission, c'est beaucoup plus simple ! Vous pouvez envoyer votre dossier : 
     mon.aphp.fr : rubrique « Préadmission »        Hôpital Rothschild - Service des Admissions - Bâtiment Santerre - RDC

Qui se charge des formalités et quand ?
 Vous-même ou l’un de vos proches : en ligne avant 

votre admission ou le plus tôt possible dès l’arrivée 
à l’hôpital ou en vue d’une prochaine hospitalisation.

 Tout mineur doit être accompagné par un titulaire de
l’autorité parentale ou une personne dûment habilitée,
munie d’une autorisation de soins.

Démarches en ligne
 À la suite de votre prise de rendez-vous, vous recevrez

un SMS ou un mail, vous invitant, si votre dossier 
administratif n’est pas complet, à le compléter en ligne.
Vous pourrez ainsi préparer votre admission ou votre
consultation en avance, et éviter de passer au bureau
des entrées le jour de votre venue. La préadmission,
la prise de rendez-vous ou l’accès aux comptes rendus
médicaux sont possibles dans la rubrique Espace patient
sur : www.aphp.fr

Quelles sont les formalités à remplir ?
 Donnez le nom et les coordonnées de votre médecin traitant.
 Présentez :

• carte d’identité ou carte de séjour
• carte Vitale + attestation papier ou attestation d’AME

ou attestation PUMa
• justifi catif de domicile récent 

(facture EDF, quittance de loyer)
• si vous avez une mutuelle, carte d’adhérent

ou attestation C2S
 Patients étrangers : si vous n’êtes pas assuré social 

et que vous résidez en France depuis au moins trois mois,
demandez une affi  liation au régime général (situation 
régulière), ou l’aide médicale d’État (AME) (situation irrégulière). 
N’hésitez pas à demander l’aide d'un assistant du service 
social. Si votre durée de résidence est inférieure à trois 
mois, vous pouvez bénéfi cier sous certaines conditions 
du dispositif de soins urgents.

Que faut-il payer ?
 L’hôpital n’est pas gratuit. Vous devrez régler les frais 

qui restent à votre charge (partie non prise en charge 
par la sécurité sociale et la mutuelle le cas échéant).
Si vous n’êtes pas assuré social, vous devrez verser 
une provision avant votre admission, renouvelable selon
la durée du séjour (voir page 14). Pensez à demander
l’accord de votre mutuelle pour votre prise en charge 
dès le début de votre séjour et à nous la transmettre.

 Aide à l'accès à une couverture maladie : vous êtes 
soigné à l'hôpital Rothschild et vous n'avez aucune 
couverture maladie. Pour en savoir plus, contactez 
l'assistante sociale de l'unité de soins.

  Pour en savoir plus, consultez le site : www.aphp.fr 
           vous êtes patient - vous avez rendez-vous à l’hôpital 
           pour une consultation ou une hospitalisation - 
           Combien ça coûte ?

Salariés, prévenez votre employeur
Vous confi rmerez votre hospitalisation à l’aide d’un bulletin
de situation, à demander au service des admissions après
24 heures d’hospitalisation.

CONSULTATION PRIVÉE
Certains médecins exercent une activité privée (libérale)
à l’hôpital, de manière strictement réglementée.
Vous pouvez demander par écrit à être soigné dans 
ce cadre : vous devez alors être informé avant les soins 
des conséquences, notamment fi nancières, de ce choix. 
Pour tout dépassement d’honoraires supérieur à 70 euros 
une information écrite doit vous être fournie.

Les formalités à votre arrivée
ENTRÉE
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Les informations concernant votre santé vous appartiennent. 
Les équipes, soumises au secret professionnel, n’ont pas 
le droit de les communiquer sans votre accord. 
Aucune information ne sera donnée à votre entourage 
par téléphone ou par écrit sans votre accord. 
Vous pouvez demander à ce qu’aucune information 
ne soit communiquée à des tiers.

Votre dossier médical
Il est conservé par l’hôpital durant 20 ans en principe,
à compter de la dernière prise en charge. Vous pouvez
en demander une copie, ou donner un mandat écrit 
à une personne qui se munira d’une pièce d’identité 
et le demandera pour vous.
Toute demande doit être formulée auprès du directeur 
de l’hôpital. Un médecin peut vous aider à lire et comprendre 
votre dossier.

  Pour en savoir plus, demandez la brochure AP-HP
           « Comment obtenir vos documents médicaux ? ».

Avez-vous une « personne de confi ance » ?
Durant votre séjour, il vous est proposé de désigner 
une personne de votre entourage en qui vous avez toute 
confi ance. Cette personne pourra, avec votre accord :
 assister aux entretiens médicaux et vous aider 

à formuler vos souhaits,
 vous accompagner tout au long des soins

et des décisions à prendre,
 être consultée sur votre volonté par l'équipe hospitalière 

si vous n’êtes pas en état de l'exprimer vous-même. 
Si vous n'avez pas rédigé de directives anticipées, 
elle sera votre porte-parole. Son témoignage prévaudra 
sur tous les autres. Elle sera consultée par les médecins 
avant toute intervention ou investigation, sauf urgence.

Elle peut être diff érente de la personne à prévenir.

 Pour en savoir plus, demandez la brochure AP-HP
« Être assisté-e d’une personne de confi ance ».

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez 
contacter le chargé des relations avec les usagers et 
les associations, 01 44 73 73 25 • usagers.rth@aphp.fr 
Son bureau est situé à l'hôpital Armand-Trousseau 
26 avenue du Dr Arnold Netter 75012 Paris 
Bâtiment Pallez - porte 30 - 1er étage porte droite.
Vous pouvez également vous connecter 
sur le site : www.aphp.fr, rubrique : droits du patient.
Pour obtenir vos documents mé dicaux ou désigner une 
personne de confi ance, utilisez les formulaires page 21.

Apportez toutes les informations qui concernent votre santé, même anciennes : 
carnet de santé, ordonnances, résultats d’examens… Si vous suivez un traitement, signalez-le.

Les informations 
sur votre état de santé

N’OUBLIEZ PAS VOS PAPIERS

Votre sécurité médicale dépend d’une bonne identifi cation
de vos coordonnées à l’arrivée. N’oubliez pas de présenter
une pièce d’identité offi  cielle pour une hospitalisation, 
ou une consultation (carte d’identité ou de résident, 
passeport…).

DES RÈGLES DE VIE 
À RESPECTER
Pour la tranquillité des autres usagers 
et la sécurité des soins, certaines règles 
de vie (hygiène et respect mutuel entre 
usagers et professionnels) doivent être 
respectées. Elles concernent notamment 
l’utilisation d’appareils sonores ou 
de téléphones portables. 
Pour connaître les droits et les devoirs 
de chacun, consultez le réglement intérieur 
sur : sur : aff airesjuridiques.aphp.fr       
rubrique 
«Nos publications» et «Nos guides AP-HP»
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Toute personne qui entre dans votre chambre doit se présenter et expliquer 
sa fonction, qui peut être médicale ou soignante, administrative ou technique. 
Vous rencontrerez aussi des étudiants venus se former à l’AP-HP dans le cadre 
de nos missions universitaires.

Pour vous soigner 
et vous accompagner

SÉJOUR

Les médecins
Chefs de service, praticiens hospitaliers, chefs de clinique, internes… 

sont responsables de votre prise en charge médicale – diagnostic, 
traitement, suivi – et prescrivent les examens nécessaires. 

En gynécologie-obstétrique, ils travaillent avec les sages-femmes.

Les étudiant-e-s
Sont de futurs professionnels de santé, ils peuvent 

dispenser certains soins sous le contrôle 
des médecins et soignants avec votre consentement. 
Les étudiants en médecine sont appelés « externes ».

Les rééducateurs
Ergothérapeutes, orthophonistes,

 enseignants en activités physiques adaptées, diététiciens, 
masseurs-kinésithérapeutes, psychomotriciens… interviennent 
à la demande des médecins en fonction de votre état de santé.

Les psychologues
Collaborent avec l’équipe soignante, sont à votre écoute 
et favorisent l’articulation des diff érentes interventions.
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Assistant-e-s sociaux - ales
Vous aident dans vos démarches pour faciliter 
vos soins, l’accès à vos droits, l’aide à la vie 
quotidienne et l’organisation de votre sortie.

Les aides-soignant-e-s
Collaborent avec les infi rmier-ère-s pour 
les soins quotidiens et la toilette. Assurent 
le service des repas et l’accueil des patients.

Les infi rmier-ère-s
Dispensent les soins prescrits par 
le médecin, exercent une surveillance 
constante, vous conseillent pour votre santé.

Les cadres de santé
Gèrent l’organisation des soins et vous informent 
sur les soins et le déroulement du séjour.

Également auprès de vous
Les secrétaires vous accueillent, informent, assurent 
les formalités administratives et la prise de rendez-vous, 
et font le lien avec votre médecin traitant.

Les agents hospitaliers et l’équipe hôtelière participent 
à l’entretien et à la distribution des repas.

Les manipulateurs d’électroradiologie et techniciens 
de laboratoire réalisent les examens.

Les pharmaciens et préparateurs en pharmacie
préparent vos médicaments.

Des animateurs professionnels proposent des activités 
culturelles et sociales.

La personne chargée des relations avec les usagers
est à votre écoute si vous souhaitez faire part de remarques 
sur votre séjour au 01 44 73 73 25 ou usagers.rth@aphp.fr.
Son bureau est situé à l’Hôpital Armand Trousseau
26 avenue du Dr Arnold Netter 75012 Paris 
Bâtiment Pallez - porte 30 - 1er étage porte droite.

En dehors du personnel hospitalier : 

 des membres d’associations, des bénévoles ou 
des jeunes volontaires du service civique, vous soutiennent 
et vous accompagnent au quotidien.

 les représentants des usagers, issus d’une association 
agréée et indépendants de l’hôpital, vous renseignent sur 
vos droits et vous aident à dénouer des situations complexes.
Interlocuteurs de la direction de l’hôpital, ils facilitent 
l’expression des personnes hospitalisées et de leurs 
accompagnants, favorisent le dialogue et l’échange avec 
les professionnels hospitaliers. Ils portent votre parole 
dans les diff érentes commissions et instances de décision. 
Leurs noms et leurs coordonnées sont affi  chés 
dans les services.

Pour contacter un représentant des usagers
L’affi  che « Des interlocuteurs à votre écoute » au sein 
du service vous précise leurs noms et leurs coordonnées 
téléphoniques. Ils sont joignables par courriel. 

Au besoin, vous pouvez contacter le chargé des relations 
avec les usagers et les associations 
01 44 73 73 25 • usagers.rth@aphp.fr 

Son bureau est situé à l’Hôpital Armand Trousseau
26 avenue du Dr Arnold Netter 75012 Paris 
Bâtiment Pallez - porte 30 - 1er étage porte droite.

Le badge
Toute personne qui pénètre dans votre chambre doit 
se présenter. N’hésitez jamais à lui demander son nom
et ses responsabilités.
Une carte professionnelle sécurisée (CPS, CPE) avec
photo ou un badge vous permettra de l’identifi er :

 rouge : médecins,
 bleu : personnel hospitalier 

(infi rmières, aides-soignantes, etc.),
 orange : étudiant en médecine (externe),
 vert : personnel technique,
 gris : personnel administratif

(assistant social, secrétaire médicale, etc.)
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Vie quotidienne : 
les infos pratiques

Votre chambre
Toutes les chambres sont individuelles et vous disposez 
d’un cabinet de toilette personnel avec douche et WC. 
Le nécessaire de toilette n’est pas fourni par l’hôpital, 
n’oubliez pas d’apporter vos serviettes de toilette ainsi 
que vos produits d’hygiène. 
Nous vous rappelons qu’il est interdit de fumer dans 
la chambre et dans l’enceinte de l’établissement.

Votre chambre d’hospitalisation intègre les dernières 
technologies pour faciliter votre vie quotidienne 
et respecter vos besoins : mobiliers ergonomiques, 
volets motorisés, domotique, lève-malades sur rails. 
De même, vous bénéfi ciez d’une salle d’eau individuelle 
équipée de matériels ergonomiques.

Vos effets personnels
Les objets précieux, les papiers de valeur et les moyens 
de paiement doivent faire l’objet d’un dépôt au coffre 
de l’hôpital ou être donnés par vos soins à l’un de vos 
proches. La responsabilité de l’hôpital ne saurait être 
engagée en cas de perte ou de vol, si vous avez refusé 
le dépôt. Adressez-vous au cadre du service pour toute 
information complémentaire.

Les prothèses : rangez-les soigneusement dans un 
réceptacle identifié à votre nom. Si vous n’en possédez 
pas, demandez-en un à l’équipe soignante.

Vos médicaments : à remettre à l'équipe soignante 
pendant la durée de votre séjour. 

Les effets personnels : référez-vous à l’inventaire 
des objets autorisés défini par le directeur.

Il est recommandé de ranger les vêtements dans 
le placard de la chambre. Tout objet conservé et non listé 
dans l’inventaire des objets autorisés sera sous 
votre responsabilité en cas de détérioration ou perte. 

Les repas
Vous pouvez signaler au personnel du service vos goûts, 
vos aversions, vos habitudes alimentaires et votre alimentation 
habituelle. Tous les jours, le personnel vous propose 
le menu des repas du lendemain ; vous pouvez demander 
à remplacer un aliment par un autre, à choisir sur une liste 
en adéquation avec votre alimentation thérapeutique, 
et faire modifi er les quantités. Il sera servi dans la chambre 
ou dans la salle à manger de l’étage.

N’hésitez pas à demander des assaisonnements 
et condiments, dans le respect de votre alimentation 
thérapeutique. Un goûter peut vous être proposé l’après- 
midi. Un repas peut être commandé pour vos proches 
en  échange d’un ticket « visiteur » acheté à la régie.

Le diététicien référent du service adaptera votre alimentation 
en fonction de la prescription médicale. Il peut être contacté 
par l’intermédiaire du personnel soignant. Votre famille 
peut également le rencontrer.

Le service diététique assure des activités d’éducation 
nutritionnelle dans les unités de soins.

À votre sortie vous pourrez avoir un suivi diététique par 
l’intermédiaire de consultations. (Renseignements auprès 
du cadre de l’unité de soin ou du service diététique).

Le restaurant Patient - Famille
Situé au bâtiment Jardin - 3e étage, Le restaurant 
« Patient - Famille » vous accueille chaque jour de 12h à 14h. 

Réservations : à eff ectuer 4 jours avant la date envisagée 
au 01 40 19 31 92 - tous les jours de 10h00 à 15h00. 

Chaque accompagnant devra se munir d’un ticket repas. 
L’achat des tickets repas s’eff ectue à la régie de l’hôpital, 
située au rez-de-chaussée du bâtiment Santerre. 
La régie est ouverte du lundi au vendredi de 9h à 16h00. 
Le prix du ticket est de 7,22 euros 
(le repas pour le patient n’est pas payant).
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La cafétéria - presse
La cafétéria et sa terrasse sont ouvertes 
du lundi au vendredi de 8h à 17h 
et le week-end et jours fériés de 13h à 17h. 

Vous y trouverez de nombreuses propositions de collations.

Un point presse est à votre disposition à la cafétéria
de l’hôpital, située en rez-de-chaussée, bâtiment Santerre.

La boutique
Tenue exclusivement par les bénévoles 
de l’association M.A.E.H (Mouvement pour l’Amélioration 
de l’Environnement Hospitalier), 
la boutique, située dans le hall de l’hôpital est ouverte 
du lundi au jeudi de 11h00 à 17h00.

La boutique permet aux patients et famille d’accéder 
à des produits de première nécessité comme du dentifrice, 
savon, enveloppe et d’autres marchandises comme 
des ouvrages, des chapeaux ou des vêtements.

Tous les bénéfi ces sont intégralement consacrés 
au fi nancement de projets d’amélioration du cadre 
de vie des patients et du personnel des hôpitaux.

Le téléphone - la télévision 
Internet (wifi )
Afi n de contribuer à la tranquillité de chacun, 
nous vous conseillons de mettre vos téléphones 
portables sur vibreur et de les éteindre à partir de 22h.

Des télévisions, des téléphones fi xes et un accès Internet 
sont disponibles dans chaque chambre. Ces prestations 
proposées par une société extérieure sont payantes.

Dans le cadre de votre rééducation, du matériel 
téléphonique spécialisé peut vous être proposé 
par les ergothérapeutes de l’hôpital.

Pour la mise en fonctionnement de ces prestations 
payantes, contactez depuis votre chambre le 9 36 99 
ou le 01 40 19 36 99 depuis l’extérieur (7 j/7 de 8h à 22h). 
Vous pouvez également vous rendre à l’accueil AKLIA 
situé dans le hall d’entrée (couloir à côté du lavomatique)

Le wifi  gratuit est disponible à tous dans certains 
espaces de l’hôpital.

Hôpital sans tabac
Il est strictement interdit de fumer dans les locaux 
à usage collectif. Cette interdiction concerne tous 
les lieux fermés et couverts de l’hôpital. Vous ne devez 
donc pas fumer dans votre chambre. Des consultations 
de tabacologie vous sont proposées.

Le lavomatique 
Un lave-linge et un sèche-linge sont disponibles 
au rez-de-chaussée du bâtiment Santerre. 

Tarifs :

 4 euros le cycle de lavage (lessive et adoucissant compris 
et injecté directement dans le lave-linge)

 1,50 euros le cycle de séchage de 30 minutes 
(50 centimes les 10 minutes supplémentaires)
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Les promenades
Si votre état de santé le permet et selon 
les recommandations du médecin, 
vous pouvez vous déplacer à l’intérieur de l’hôpital. 

Avant tout déplacement, veuillez informer 
systématiquement le personnel infi rmier du service.

Les interprètes

Il est possible d’obtenir les services d’un interprète 
en s’adressant au cadre de santé de l’unité qui fera 
le nécessaire auprès des organismes compétents.

Les autorisations de sortie
temporaire

Pendant votre hospitalisation, si vous souhaitez sortir 
de l’hôpital, demandez une autorisation au médecin 
ou au cadre de votre service (durée maximale de 48h) 
afi n de vous assurer que ceci ne vous fait pas courir 
de risque. Sans cette autorisation, l’hôpital ne peut être 
tenu responsable de ce qui vous arrive en dehors 
de son enceinte.

Le courrier
 Pour le recevoir :

Le faire suivre avec l'adresse de l'hôpital, sans oublier 
de mentionner le service et le nom du chef de service.

 Pour l'envoyer : 
Remettre vos lettres, aff ranchies par vos soins, à l’accueil 
du service d’hospitalisation qui le transmettra.

La bibliothèque
La bibliothèque de l’association Culture et Bibliothèque 
Pour Tous (CBPT) est gérée par des bibliothécaires 
confi rmées et bénévoles. La bibliothèque, située 
au rez-de-chaussée, près du bâtiment Jardin est ouverte 
le mardi, mercredi et jeudi de 13h30 à 16h30. Les bénévoles 
passent également dans les unités de soins, le mardi et 
le jeudi à partir de 13h30, avec un assortiment de journaux, 
de revues et de livres. Vous pouvez les contacter au 93102.

Les visites
Elles sont autorisées tous les jours de 13h30 à 20h. 
Les horaires sont diff érents dans certains services 
dans l’intérêt du patient.

Afi n de respecter le calme et la sérénité des lieux, le nombre 
de visiteurs autorisés est fi xé à deux par patient.

En cas de problème, il est souhaitable de rencontrer 
le cadre de santé du service pour aborder la question.

Les enfants âgés de moins de 15 ans ne peuvent être admis.

Des lits accompagnants peuvent être proposés dans des situa-
tions particulières (patient gravement malade ou handicapé).

Les cultes religieux
L’hôpital est un service public soumis au principe de laïcité. 
Chaque usager est libre d’exprimer ses convictions religieuses 
à condition de respecter le bon fonctionnement du service, 
la sécurité des soins et la tranquillité de ses voisins.

Dans le respect de la laïcité, chaque patient peut, dans 
la mesure du possible, suivre les préceptes de sa religion. 
Des ministres des cultes sont à votre disposition et à celle 
de votre famille. Pour avoir leur visite, adressez-vous 
au cadre de santé du service.

 Culte Catholique 
01 40 19 37 09

 Culte Israélite
06 60 42 46 02 
(en cas de décès)

 Culte Musulman
06 34 31 60 27

 Culte Orthodoxe 
06 19 15 99 30

 Culte Protestant
06 14 73 26 59

Soulager la douleur 
Avoir moins mal, c’est possible. Vous seul pouvez 
exprimer ce que vous ressentez et évaluer 
l’intensité de la douleur. N’hésitez pas à solliciter 
le cadre de santé ou l’équipe : des traitements 
effi  caces existent. Dans chaque établissement 
de l’AP-HP existe un Comité de lutte contre 
la douleur (CLUD).
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Pour agrémenter votre séjour 
Pour rendre votre séjour plus agréable, l’hôpital 
Rothschild propose un programme d’animation 
qui évoluera au gré des saisons.

Procuration bancaire
Vous souhaitez donner une procuration à un tiers 
sur un compte bancaire ou postal : celle-ci sera valable 
pendant la durée de votre hospitalisation.

Informez le médecin et l'assistante sociale de votre service.

Sécurité et anti-malveillance
Si vous êtes victime d’acte de malveillance (vol, dégradation…), 
signalez-le au cadre du service. Vous pouvez demander 
à rencontrer le chargé de sécurité anti-malveillance 
de l’hôpital. Il vous conseillera et vous accompagnera 
si nécessaire dans les démarches à faire auprès 
des services de police.

Coiffure
Un salon mixte est à votre disposition au rez-de-chaussée 
du bâtiment Santerre, près du prestataire 
télévision/téléphone, le jeudi de 13h30 à 17h. 
Il peut également se rendre dans votre chambre le mardi 
de 13h30 à 17h. Pour prendre rendez-vous, veuillez 
composer le 01 48 00 05 29 du lundi au vendredi 
de 9h à 18h depuis votre chambre ou depuis l’extérieur.

Les associations 
Des associations de soutien aux patients et à leurs proches, 
conventionnées avec l’hôpital, sont présentes et prêtes 
à vous rencontrer, vous accompagner et passer du temps 
avec vous : Les Petits Frères des Pauvres, la Fondation 
Claude Pompidou, l’association Discussions Solidaires, 
l’association Visite des malades dans les établissements 
hospitaliers (VMEH), l’association Ohr Anna.

Pour tout renseignement ou demande de visite, vous pouvez 
contacter le cadre du service, l’assistance sociale ou le chargé 
des relations avec les usagers au 01 44 73 73 25. 

La Maison d’Informations en Santé, présente dans le hall 
principal, assure la présence et la permanence de plusieurs 
associations spécialisés dans le domaine de la santé : 

Les autres services 
L’hôpital Rothschild propose une politique socioculturelle 
visant à soutenir la qualité du séjour des personnes 
hospitalisées. Plusieurs types d’événements sont proposés 
aux patients et leurs familles (concerts, opéras, théâtre, 
cinéma, cirque et danse) près du hall central. 
Diverses animations sont organisées dans les services, 
(déambulations de clowns relationnels, circulation 
de musiciens, concerts, lecture de poésie au chevet, ateliers 
ludothèque, peinture…). 
Une exposition mensuelle dans le hall donne l’opportunité 
de présenter l’Art sous toutes ses formes, des 
photographes, peintres se succèdent régulièrement.

 France Acouphènes 
 France Alzheimer 
 la Fédération de Malades 

Handicapés (FMH) 
 l’Association des Paralysés 

de France (APF)
 l’Association Nationale des 

Implantés Cochléaires (ANIC) 

 l’Association de Familles 
Traumatisés Crâniens 
et Cérébrolésés (AFTC)

 l’Association concernée 
par la maladie de Charcot-
Marie-Tooth (CMT France)
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Votre hôpital : 
se repérer, y accéder

Point d'information et accueil
L’entrée de l'hôpital Rothschild s’eff ectue 
par le 5 rue Santerre. Des agents d’accueil 
sont à votre disposition pour vous renseigner 
et vous orienter, dès votre arrivée dans 
le hall d’accueil.

Services hospitaliers spécialisés
L’hospitalisation comprend un total 
de 294 lits : 40 lits de médecine gériatrique 
aiguë, 164 lits de Soins de Suite et de 
Réadaptation gériatrique, 60 lits de Soins 
de Suite et de Réadaptation en Médecine 
Physique et Réadaptation et 30 lits de Soins 
de Suite et de Réadaptation polyvalent.

Services administratifs
Vous trouverez au rez-de-chaussée 
du bâtiment Santerre :
 les admissions / sorties

ouvertes du lundi au vendredi 
de 8h00 à 16h30 

 frais de séjour / traitements externes
ouverts du lundi au vendredi 
de 8h00 à 16h30

 l’état civil
 la régie (vos dépôts de biens)

ouverte du lundi au vendredi 
de 9h00 à 16h00

POUR PLUS 
D’INFORMATIONS
Reportez-vous sur le site : www.aphp.fr

29
71

Hôpital
Rothschild

Picpus

6

Bel-Air

6

 Le service d’odontologie
est ouvert du lundi au vendredi 
Bâtiment Santerre - 1er étage
de 8h30 à 18h30

 L’IFIC 
L’Institut Francilien d’Implantation 
Cochléaire est un réseau de santé
Ville/Hôpital. Labellisé par l’Agence
Régionale d’Hospitalisation le 6 Juillet
2004, cet institut est destiné au suivi
à long terme des personnes
implantées cochléaires.
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Moyens d’accès et infos pratiques

Stationnement
Il n’est pas autorisé de stationner dans l’enceinte 
de l’hôpital à l’exception des Personnes à Mobilité Réduite
sur présentation de la carte PMR et sous réserve de places
disponibles. Un système de dépose minute est en place 
dans l’hôpital. 

Pour les personnes à mobilité réduite venant en taxi 
ou accompagnées dans un véhicule particulier, un système 
de dépose-minute est en place dans l’hôpital. 
Des places sont également dédiées aux conducteurs 
disposant d’une carte de stationnement pour 
personnes en situation de handicap.

Entrée Santerre 
L’entrée de l'hôpital Rothschild 
s’eff ectue par le 5 rue Santerre. 

Des agents d’accueil sont 
à votre disposition pour vous 
renseigner et vous orienter, 
dès votre arrivée dans 
le hall d’accueil 

RER 
Ligne A - station Nation

Métro
Ligne 6 : stations Bel-Air ou Picpus

Bus
Ligne 29 : arrêt Hôpital Rothschild
Ligne 56 : arrêt Picpus (Hôpital Rothschild)
Ligne 71 : arrêt Hôpital Rothschild
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Remplir les formalités de sortie
Au bureau des frais de séjour

 Munissez-vous de votre fi che individuelle signée 
par le médecin. 

 Régularisez ou complétez votre dossier de frais de séjour.

 Si vous êtes salarié, demandez vos bulletins de situation 
aux admissions. Ils vous permettront de percevoir 
vos indemnités journalières et de justifi er de votre 
hospitalisation auprès de votre employeur.

À la régie

 Apportez une pièce d’identité et le récépissé qui 
vous a été remis lors du dépôt de vos objets.

 Récupérez les objets que vous avez laissés ou demandez 
à un proche de s'en charger, muni de votre pièce 
d'identité, celle du tiers et de votre mandat.

Que faut-il payer en sortant de l’hôpital ?
Le montant des frais
que vous pouvez être amené à payer :

 Si vous êtes assuré à la sécurité sociale française, 
les frais d’hospitalisation sont pris en charge à 80% 
au minimum par la sécurité sociale.
La partie qui n’est pas prise en charge par la sécurité 
sociale est appelée « ticket modérateur ».
Il est payé par votre mutuelle (pensez à présenter 
votre carte de mutuelle avant votre admission) 
ou reste à votre charge si vous n’avez pas de mutuelle.
En fonction de votre situation (« Aff ection Longue Durée »), 
vous pouvez être exonéré du ticket modérateur. 
Dans ce cas, vous ne devrez payer qu’un forfait de 20 euros 
par jour, pour les frais d’hôtellerie et d’hébergement. 
Ce forfait peut être pris en charge par votre mutuelle, 
sur présentation de la carte lors de l’admission.

 Si vous n’êtes pas assuré à la sécurité sociale française, 
un devis estimatif des frais d’hospitalisation sera établi. 
Une provision correspondant à ce devis devra être versée 
à l’hôpital au minimum 48 heures avant la date prévue 
d’hospitalisation.
En fonction des frais réels d’hospitalisation, vous serez 
remboursé d’une partie de la provision ou amené à payer 
un complément.

La date de sortie est fi xée par le médecin qui vous a suivi à l’hôpital. Si vous souhaitez 
sortir contre avis médical, il vous sera demandé de suivre une procédure particulière 
et de signer une attestation. Les patients mineurs doivent être accompagnés 
par la personne qui en est responsable, munie d’une pièce d’identité.

Préparez votre sortie 
de l’hôpital

SORTIE

ÊTRE HOSPITALISÉ À DOMICILE
Dans certaines conditions, vous pouvez continuer vos 
soins dans le cadre d’une hospitalisation à domicile (HAD). 
L’HAD de l’AP-HP prend en charge toutes les pathologies, 
exceptée la psychiatrie. Renseignez-vous sur cette pos-
sibilité auprès du médecin, de l’équipe soignante ou de 
l’assistante sociale.
Pour une admission, contactez l'HAD adulte : 01 73 73 57 57. 
Plus d'information sur : www.aphp.fr
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Organiser la suite des soins
N’hésitez pas à contacter l’assistant-e social-e 
de votre unité de soins pour vous aider dans vos 
démarches en lien avec votre séjour hospitalier 
et la suite de celui-ci. Elle vous aidera, bien avant 
la sortie, à préparer vos dossiers administratifs 
(demande d’aide ou d’ouverture de droits, 
admission dans une autre structure).

Vous retournez au domicile

 Une lettre de sortie, liaison avec la médecine de ville, 
doit vous être remise le jour de votre sortie.

 Un compte-rendu de votre hospitalisation 
devrait vous être remis et adressé à votre médecin 
traitant dans les 8 jours après votre sortie ; 
vous pouvez également lui transmettre 
les documents qui vous ont été remis.

 Si un traitement ou des soins sont nécessaires après 
votre sortie, une ordonnance vous sera remise. N’hésitez 
pas à demander conseil sur la manière d’appliquer les 
prescriptions, ou sur les règles d’alimentation à suivre.

 Si du matériel ou des médicaments sont nécessaires 
à domicile, essayez de vous organiser avec votre entourage 
pour les obtenir en temps utile.

Vous devez continuer les soins dans un autre établissement

Renseignez-vous le plus tôt possible, bien avant la sortie, 
auprès de l’assistante sociale. Elle vous aidera à préparer 
votre dossier d’admission dans la structure et à y organiser 
votre séjour. Certaines de ces structures sont parfois éloignées 
de votre domicile, mais le service vous proposera la solution 
la plus adaptée à vos besoins en soins. Il peut s’agir d’un centre 
de rééducation, d’un lieu de convalescence, ou encore 
de soins à l’hôpital tout en séjournant au domicile.

Prévoir son mode de transport
Dans certains cas, votre état de santé pourra justifi er que 
vous bénéfi ciez d’une prescription médicale de transport.

Cette prescription n’est en aucun cas automatique, elle 
sera rédigée uniquement à l’initiative de votre médecin, 
avant le transport.

Aucune prescription médicale de transport ne sera 
délivrée à posteriori par nos services.
La prescription de transport est soumise à un référentiel de 
transport strict. La prescription médicale de transport engage 
pleinement la responsabilité du professionnel de santé.

En cas de prise en charge de votre transport, votre médecin 
prescrit le mode de transport le plus adapté à votre état 
de santé même si vous bénéfi ciez d’une prise en charge 
à 100% par l’Assurance Maladie au titre d’une aff ection 
de longue maladie.

 Si vous pouvez vous déplacer seul ou accompagné d’un 
proche, votre médecin peut vous prescrire un transport 
par véhicule personnel ou transport en commun.

 Si vous avez besoin d’aide pour vous déplacer ou 
accomplir les formalités administratives, un véhicule 
sanitaire léger (VSL) ou un taxi conventionné peuvent 
vous être prescrits.

 Si vous devez réellement être allongé et/ou sous surveillance 
constante, une ambulance peut vous être nécessaire.

Concernant la prise en charge en taxi :

• Les taxis conventionnés sont identifi ables 
grâce à un logo collé sur leur vitre.

• Vous devez obligatoirement avoir en votre possession 
une attestation de droit à jour émanant de la Sécurité 
sociale à présenter au chauff eur.

Renseignez-vous sur le site www.ameli.fr 
ou auprès de votre caisse d’assurance maladie.

Votre avis nous intéresse
Au cours de votre hospitalisation ou quelques jours 
après votre retour à domicile, nous vous inviterons 
par mail à renseigner un questionnaire de satisfaction. 
En nous adressant votre opinion, de façon anonyme, 
vous nous permettrez d’améliorer la qualité des soins 
et des services de notre hôpital. 

Nous vous remercions d’avance de votre participation

  Pour en savoir plus, consultez 
 le site internet www.has-sante.fr
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À la qualité et à la sécurité des soins
Vous êtes le premier acteur de votre traitement : 
pour la qualité de vos soins, n’hésitez pas à prévenir 
l’équipe soignante de tout signe anormal ou douloureux.
Aucune pratique médicale n’est totalement sans risque, 
mais avec le progrès ces risques diminuent. Le médecin est 
qualifi é pour déterminer le traitement le plus adapté à votre 
cas, en fonction des bénéfi ces et des risques qu’il représente. 
Il doit vous informer et en parler avec vous : n’hésitez pas 
à le questionner ou à solliciter l’équipe soignante.
La qualité des soins passe également par le respect 
des règles d’hygiène de l’hôpital, pour éviter notamment 
les infections nosocomiales. Renseignez-vous auprès 
de l’équipe soignante sur les procédures à suivre.

Au progrès médical : la recherche clinique
La recherche permet de faire progresser les traitements. 

Un médecin peut vous proposer de participer à un programme 
de recherche. Vous êtes entièrement libre de refuser ou 
d’accepter, et même de stopper votre participation au milieu 
du programme si vous changez d’avis. La loi protège strictement 
les patients qui participent aux expérimentations. Vous pouvez 
à votre demande être informé des résultats de la recherche.

Certains prélèvements (sang, cellules, tissus) peuvent aussi 
être utilisés à des fi ns de recherche, mais uniquement 
avec votre accord préalable écrit.

Un moteur de recherche dédié fournit des informations 
sur tous les essais cliniques dont l’AP-HP est promoteur.
Les essais cliniques promus par l'industrie auxquels 
les services de l'AP-HP participent seront inclus dans 
cette base de données. Les résultats des essais cliniques, 
au fur et à mesure que ceux-ci sont terminés, y seront 
inclus également.

Au don d’organes ou de tissus
Donner un organe ou un tissu est un geste généreux qui 
peut sauver des vies. En France, la loi interdit le commerce 
des produits du corps humain, et le don est anonyme (sauf 
rares exceptions) et gratuit. Lorsqu’une personne décède, 
la loi autorise à prélever ses organes ou tissus, sauf si elle-même 
avait exprimé son opposition. Il est donc important de faire 
savoir sa volonté de son vivant, car les proches sont consultés 
par l’équipe médicale en cas de décès :

  vous êtes favorable au don de vos organes : parlez-en à vos 
proches, écrivez-le, ou demandez une carte de donneur ;

  vous êtes opposé au don de vos organes : dites-le à 
votre famille, portez sur vous un document le précisant, 
inscrivez-vous sur le registre national des refus.

Participer
S’INFORMER ET AGIR

  Pour en savoir plus sur la politique de lutte 
contre les infections nosocomiales à l’AP-HP, 
consultez le contenu : www.aphp.fr/contenu/
quest-ce-quune-infection-nosocomiale

DONNER SON SANG
Si vous ou l’un de vos proches souhaitez 
donner votre sang, l’Établissement Français
du Sang vous accueille à proximité́ 
de l’hôpital Saint-Antoine au :
21, rue Crozatier – 75012 Paris –
Tél. 01 53 02 92 00

  Pour en savoir plus 
 www.agence-biomedecine.fr

  Pour en savoir plus, consultez le registre des essais
cliniques : aphp.fr/registre-des-essais-cliniques
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S’exprimer

Transmettre des directives anticipées
Vous pouvez vous trouver un jour dans l’incapacité 
d’exprimer votre volonté. Afi n de l’exprimer par avance, 
vous pouvez rédiger des directives anticipées. Sauf pour 
certains cas d’exception prévus par la loi, elles s’imposeront 
au médecin pour toute décision, une investigation, une 
intervention ou un traitement. Vous pourrez les modifi er 
ou les annuler à tout moment par un nouveau document. 
Si vous n’êtes pas en état de les rédiger, vous pouvez le faire 
avec deux témoins, dont votre personne de confi ance.

  Pour toute information complémentaire  
 concernant vos droits et responsabilités, 
 vous pouvez demander auprès de l’hôpital, 
 ou consulter le Règlement intérieur de l’AP-HP 
 sur le site : aff airesjuridiques.aphp.fr 
 rubrique "Nos publications" et "Nos guides AP-HP"

FORMULER UN ÉLOGE, 
FAIRE UNE RÉCLAMATION

 Si vous souhaitez formuler un éloge ou faire 
une réclamation, plusieurs personnes sont 
à votre disposition :
         - le ou la cadre de santé du service,
         - le ou la chargé-e des relations 
           avec les usagers,
         - le représentant des usagers.

 Vous pouvez aussi adresser une réclamation 
en écrivant au directeur. Une réponse 
écrite vous sera apportée.

 Il existe dans chaque hôpital une Commission 
des usagers -CDU- .Elle a pour missions 
d’assurer l’examen des réclamations et 
leur suivi, et de faire des propositions pour 
améliorer l’accueil et la qualité de la prise 
en charge. Elle est composée du directeur-trice- 
de l’hôpital, de représentants des usagers, 
de médiateurs et de personnels hospitaliers 
en charge de la qualité. 
La CDU est, avec d’autres instances de l’hôpital, 
très attentive à toute réclamation ou tout 
signalement qui viendraient porter à sa 
connaissance une situation ou une suspicion 
de maltraitance vis-à-vis d’un patient. 
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LIVRET COMPLÉMENTAIRES’INFORMER ET AGIR

Protéger vos données 
personnelles
L’AP-HP est soucieuse de préserver la confi dentialité et la sécurité de vos données 
personnelles et attache une grande importance à la protection de votre vie privée.

Pourquoi l'AP-HP collecte vos données ?
Le traitement de vos données a pour objectif l’organisation 
de votre prise en charge et la constitution de votre dossier 
médical, la gestion de votre dossier administratif (en ce 
compris la facturation), et plus généralement, l’organisation 
et le pilotage des services de soins. Vos données peuvent 
enfi n traitées à des fi ns de recherche dans le domaine de 
la santé, si vous ne vous y opposez pas.

Quelles sont les données collectées ?
Lors de votre prise en charge, l’AP-HP collecte vos données 
administratives (ex : identité, numé ro de sé curité  sociale, 
coordonné es, etc.) et vos données médico-sociales (état de 
santé, résultat d’examen, pathologie, habitudes de vie, etc.).

Combien de temps vos données 
sont-elles conservées ?
Vos donné es de santé  sont traité es et conservé es au sein 
de notre systè me d’information le temps de votre prise en 
charge, et sauf exception, au maximum vingt ans à  compter 
de votre derniè re venue dans un é tablissement de l’AP-HP.
L’AP-HP a mis en place des moyens de sécurité logiques, 
physiques et organisationnels adaptés, afi n d’empêcher que 
vos données ne soient endommagées ou divulguées à des 
tiers non autorisés (ex. : gestion des accès et habilitations).

Qui a accès à vos données ?
Vos données sont réservées aux professionnels de l’équipe 
de soins de l’AP-HP et aux gestionnaires des services 
administratifs, logistiques et informatiques de l’AP-HP.
Certaines de vos données peuvent être transmises à des tiers 
autorisés (ex. : ARS, CNAM et organismes complémentaires,
autorités de police ou judiciaires), à nos prestataires de 
services techniques et sous-traitants intervenant pour 
le compte et sur les instructions de l’AP-HP. Dans tous 
les cas : l’accès à vos données par ces destinataires est 
limité aux catégories de données qui leur sont strictement 
nécessaires pour leur mission, et ces derniers sont soumis 
au secret professionnel ou à une obligation contractuelle de 
confi dentialité. Les données ne sont pas transmises hors de 
l’UE ou à d’autres destinataires (ex. : votre médecin traitant) 
sans votre consentement explicite et préalable.

Quelle est la base légale des traitements ?
Les traitements mis en œuvre à l‘AP-HP s’inscrivent dans 
le cadre, selon les cas : d’une obligation légale à laquelle 
l’AP-HP est soumise, d’une mission d’intérêt public dont 
est investie l’AP-HP, de la sauvegarde des intérêts vitaux, 
ou encore d’un intérêt légitime poursuivi par l’AP-HP.

Quels sont vos droits ?
Vous disposez d’un droit d’accè s, d’information, 
de rectifi cation, de limitation et d’opposition, et d’un droit
 à  dé fi nir des directives sur la conservation, l’eff acement 
et la communication de ces donné es aprè s votre dé cè s, en 
vous adressant par courrier postal à  tout moment à  l’hôpital 
concerné ou au professionnel de santé vous ayant pris en 
charge. En cas de diffi  culté , vous pouvez ensuite saisir le DPO 
de l’AP-HP (protection.donnees.dsi@aphp.fr).
Si vous estimez, aprè s nous avoir contacté s, que vos droits 
ne sont pas respecté s, vous pouvez enfi n adresser une 
ré clamation à  la CNIL sur son site web https://www.cnil.fr.

La recherche médicale 
et vos données de santé
Les informations administratives, sociales et médicales qui 
vous concernent, ou celles de votre enfant, sont utilisées 
pour réaliser des travaux de recherche afi n d’améliorer 
la qualité des soins. Un Entrepôt de Données de Santé (EDS) 
a été mis en place à l’AP-HP afi n de permettre la réalisation, 
à partir de données recueillies pour les soins, de recherches 
dites non interventionnelles, d’études de faisabilité des essais 
cliniques et d’études de pilotage de l’activité hospitalière. 
Elles ne nécessitent aucune participation de votre part ou 
celle de votre enfant. Aucune recherche impliquant plusieurs 
équipes médicales n’est réalisée sans l’avis favorable 
du comité scientifi que et éthique de l’EDS de l’AP-HP. 
Dans le cadre de partenariats élaborés par l’AP-HP,
des résultats non individuels constitués uniquement
de données agrégées (regroupant plusieurs patients)
pourraient être partagés avec des partenaires externes
intervenant dans la recherche. Les découvertes issues
des projets de recherche (résultats, scores, algorithmes...)
peuvent faire l’objet de publications scientifi ques. 
Elles peuvent également donner lieu à des brevets : 
les licences accordées sur ces brevets sont susceptibles 
d’être valorisées fi nancièrement. Vous pouvez, à tout moment 
et sans vous justifi er, exprimer une opposition à cette 
utilisation des données en vous adressant au directeur 
de l’hôpital où vous, ou votre enfant, avez été pris en charge 
ou en remplissant le formulaire d’opposition électronique 
disponible à l’adresse : https://eds.aphp.fr/patient/vos-droits. 
Votre éventuelle opposition n’aff ectera en rien la qualité 
de la prise en charge médicale ou des soins dispensés, 
ni la relation avec le médecin hospitalier. Vous pouvez 
consulter le portail d’information de l’EDS (https://eds.aphp.fr) 
pour en savoir plus sur l’objectif de chaque recherche, 
les données utilisées, les partenariats et les modalités 
d’exercice de vos droits. Les chargés des relations avec 
les usagers et les représentants des usagers sont également 
à votre écoute. Leurs coordonnées se trouvent en page 7.
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Charte de 
la personne 
hospitalisée*
Principes généraux

Circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1 B/SD1 C/
SD4A12006/90 du 2 mars 2006 relative 
aux droits des personnes hospitalisées 
et comportant une charte de la personne 
hospitalisée.

1- Toute personne est libre de choisir l’établissement 
de santé qui la prendra en charge, dans la limite des 
possibilités de chaque établissement. Le service public 
hospitalier est accessible à tous, en particulier aux 
personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes 
sans couverture sociale. Il est adapté aux personnes 
handicapées.

2- Les établissements de santé garantissent la qualité 
de l’accueil, des traitements et des soins. Ils sont attentifs 
au soulagement de la douleur et mettent tout en œuvre 
pour assurer à chacun une vie digne, avec une attention 
particulière à la fi n de vie.

3- L’information donnée au patient doit être accessible 
et loyale. La personne hospitalisée participe aux choix 
thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se faire assister 
par une personne de confi ance qu’elle choisit librement.

4- Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec 
le consentement libre et éclairé du patient. 
Celui-ci a le droit de refuser tout traitement. 
Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits 
quant à sa fi n de vie dans des directives anticipées.

5- Un consentement spécifi que est prévu, notamment, 
pour les personnes participant à une recherche biomédicale, 
pour le don et l’utilisation des éléments et produits 
du corps humain et pour les actes de dépistage.

6- Une personne à qui il est proposé de participer à 
une recherche biomédicale est informée, notamment, 
sur les bénéfi ces attendus et les risques prévisibles. 
Son accord est donné par écrit. Son refus n’aura pas 
de conséquence sur la qualité des soins qu’elle recevra.

7- La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues 
par la loi, quitter à tout moment l’établissement après avoir 
été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose.

8- La personne hospitalisée est traitée avec égards. 
Ses croyances sont respectées. Son intimité est préservée 
ainsi que sa tranquillité.

9- Le respect de la vie privée est garanti à toute personne 
ainsi que la confi dentialité des informations personnelles, 
administratives, médicales et sociales qui la concernent.

10- La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux)
bénéfi cie d’un accès direct aux informations de santé 
la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants-droit 
en cas de décès bénéfi cient de ce même droit.

11- La personne hospitalisée peut exprimer des observations 
sur les soins et sur l’accueil qu’elle a reçus. Dans chaque 
établissement, une commission des relations avec 
les usagers et de la qualité de la prise en charge veille, 
notamment, au respect des droits des usagers. 
Toute personne dispose du droit d’être entendue 
par un responsable de l’établissement pour exprimer 
ses griefs et de demander réparation des préjudices 
qu’elle estimerait avoir subis, dans le cadre d’une procédure 
de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.

 

* Le document intégral de la charte 
de la personne hospitalisée est accessible 
sur le site internet : www.sante.gouv.fr.
Il peut également être obtenu gratuitement, 
sans délai, sur simple demande, auprès du 
service chargé de l’accueil de l’établissement.



FORMULAIRES

OBTENIR SES DOCUMENTS MÉDICAUX

À votre sortie, la lettre de liaison de sortie d’hospitalisation 
vous sera remise. Elle sera accompagnée d’un bulletin 
de sortie, des certifi cats médicaux et des ordonnances 
nécessaires à la continuation de vos soins et de vos traite-
ments et à la justifi cation de vos droits. La lettre de liaison 
sera adressée à votre médecin traitant ainsi qu’au médecin 
ayant prescrit l’hospitalisation.

Vous pouvez obtenir communication de vos documents 
médicaux :

  soit par consultation sur place à l’hôpital. Vous devez 
dans ce cas prendre rendez-vous avec le service médical 
concerné directement ou par l'intermédiaire de la direction 
de l'hôpital. Si vous le souhaitez, un médecin du service 
pourra répondre à vos questions. Vous pourrez 
demander copie de ces documents.

  soit par envoi postal. Vous devez faire une demande 
écrite et l’accompagner d’une copie de votre pièce 
d’identité. Utilisez le formulaire ci-contre puis adressez-le 
à l'hôpital en précisant le service médical concerné, avec 
les pièces jointes ;

  soit en mandatant par écrit une personne pour le faire.

Ces documents sont protégés par des règles de 
confi dentialité et ne peuvent pas être communiqués à 
des tiers sans votre autorisation écrite. Ils peuvent aussi 

comporter des informations nominatives sur d’autres 
personnes (par exemple de votre entourage) qui ne vous 
sont pas communicables.

Attention
  La transmission des informations médicales rend 
souvent nécessaires des explications. Le médecin pourra 
souhaiter dans certains cas, que leur communication 
s'eff ectue avec des précautions particulières.

  Les ayants-droit d’un patient décédé ou concubin 
ou partenaire lié par un PACS ne peuvent avoir 
communication que de certains documents le 
concernant. Si le patient ne s’y est pas opposé de son 
vivant, seules seront transmises les pièces permettant 
de connaître les raisons du décès, défendre la mémoire 
du défunt ou faire valoir un droit.

  Les dossiers sont conservés par l'hôpital pendant 20 ans 
à compter de la dernière prise en charge (10 en cas de 
décès) et seules des copies peuvent vous être remises.

  La communication s’eff ectue dans les 8 jours suivant 
votre demande pour les documents de moins de 5 ans, 
dans un délai de 2 mois pour les autres.

  Les frais de copie et d’envoi sont facturés.

Pour plus d'information, une brochure est disponible.

ÊTRE ASSISTÉ-E D’UNE PERSONNE DE CONFIANCE

Lors de votre hospitalisation, il vous est proposé de désigner 
une personne de confi ance. Vous pouvez la choisir librement 
dans votre entourage (parent, proche, médecin traitant) 
pour vous accompagner tout au long des soins et des 
décisions à prendre.

Cette désignation est utile.

  Cette personne de confi ance pourra, si vous le souhaitez, 
assister aux entretiens médicaux et vous aider à formuler 
vos souhaits.

  Votre état de santé ne vous permettra peut-être pas 
toujours, pendant la durée de votre hospitalisation, de 
faire connaître aux personnes qui vous soignent votre 
avis ou les décisions que vous souhaitez prendre pour 
vos soins.
•  Si vous ne pouvez les exprimer, cette personne 

de confi ance sera consultée par l’équipe hospitalière. 
Si vous n’avez pas rédigé de directives anticipées 
elle sera votre porte-parole pour refl éter votre volonté 
concernant vos soins. Son témoignage prévaudra 
sur tous les autres.

• Elle sera consultée par les médecins avant toute 
intervention ou investigation, sauf urgence.

  Si vous avez rédigé des directives anticipées relatives 
à votre fi n de vie exprimant votre volonté pour la poursuite, 
la limitation, l’arrêt ou le refus du traitement, vous pouvez 
les confi er à votre personne de confi ance. 
N’hésitez pas à en parler avec votre médecin traitant.

Désigner une personne de confi ance :

  n’est pas une obligation ;

  doit être une décision bien réfl échie, sans précipitation. 
Prenez le temps d’en parler avec votre médecin traitant.

  se fait par écrit, par exemple à l’aide du formulaire 
ci-contre ;

  peut être annulé à tout moment, par écrit de préférence ; 

  peut être remplacé ultérieurement par la désignation 
d’une autre personne, à votre demande ;

  est valable pour la durée de l’hospitalisation, 
et pour plus longtemps si vous le souhaitez ;

  est possible aussi, si vous êtes sous tutelle, avec l’accord 
du juge des tutelles ou du conseil de famille.

À noter :

La personne que vous choisissez doit accepter cette 
désignation et signer le formulaire. Toutes les décisions 
que vous prendrez à ce sujet fi gureront dans votre 
dossier médical. Vous serez libre de décider que certaines 
informations que vous jugerez confi dentielles ne devront 
pas être données par l’équipe hospitalière à votre personne 
de confi ance : vous devrez alors l’indiquer précisément.
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FORMULAIRES

OBTENIR SES DOCUMENTS MÉDICAUX
(art. R.1111-1 à R 1112-9 du code de la santé publique)

..........................................................................................................................................................................................................

Le dossier médical contient notamment :

1/ Les informations recueillies lors des consultations 
externes dispensées dans l'établissement, lors de l'accueil 
aux urgences ou au moment d'admission et au cours du 
séjour à l’hôpital et notamment :

• lettre du médecin à l’origine de la consultation 
ou de l’admission

• motifs d’hospitalisation
• recherche d’antécédents et facteurs de risque
• conclusions de l’évaluation clinique initiale
• type de prise en charge prévu et prescriptions 

eff ectuées à l'entrée
• nature des soins dispensés et prescription établies 

en consultation externe ou aux urgences
• informations sur la prise en charge en cours 

d’hospitalisation
• informations sur la démarche médicale
• dossier d’anesthésie
• compte rendu opératoire ou d’accouchement
• consentement écrit du patient pour les situations où 

ce consentement est requis sous cette forme par voie 
légale ou réglementaire.

• mention des actes transfusionnels et le cas échéant, 
copie de la fi che d’incident

• éléments relatifs à la prescription médicale, à son 
exécution et aux examens complémentaires

• dossier de soins infi rmiers ou à défaut, informations 
relatives aux soins infi rmiers

• informations relatives aux soins dispensés 
par les autres professionnels de santé

• correspondances échangées entre professionnels 
de santé

• directives anticipées, mention de leur existence, 
personne détentrice.

2/ Les informations établies à la fi n du séjour, notamment :
• la lettre de liaison de sortie
• la prescription de sortie et les doubles d’ordonnance 

de sortie
• les modalités de sortie (domicile, autres structures)
• la fi che de liaison infi rmière

Les informations mentionnant qu’elles ont été recueillies 
auprès de tiers n’intervenant pas dans la prise en charge 
thérapeutique ou concernant de tels tiers ne sont pas 
communicables.

À remplir par vos soins et à remettre dans votre service d'hospitalisation. 
Faites vous aider si besoin.
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L’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris - AP-HP - est un centre hospitalier universitaire à dimension européenne 
mondialement reconnu. 

Ses hôpitaux accueillent chaque année 10 millions de personnes malades : en consultation, en urgence, 
lors d’hospitalisations programmées ou en hospitalisation à domicile. Elle assure un service public de santé pour tous, 
24h/24 et c’est pour elle à la fois un devoir et une fi erté. 

L’AP-HP est le premier employeur d’Île-de-France : 100 000 personnes - médecins, chercheurs, paramédicaux, 
personnels administratifs et ouvriers - y travaillent.


